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Nancy, le 4 janvier 2006

Communiqué de presse

Démographie médicale : d’abord mettre en adéquation le nombre de postes d’internes à pourvoir et le nombre de candidats

A l’heure où les rapports sur la démographie médicale s’accumulent, où la place du médecin généraliste est réaffirmée dans le système de santé, les faits contredisent les annonces. Les facultés de médecine forment une proportion moindre de médecins généralistes.

En effet, près de 1000 postes n’ont pas été pourvus en médecine générale à l’issue des épreuves classantes nationales (ECN) de 2005, qui déterminent la filière et la région d’affectation des futurs internes à la fin de la sixième année des études médicales. Ce déficit représente près de la moitié des postes prévus. La situation est particulièrement critique dans la moitié nord de la France, où le nombre de postes non pourvus dépasse même 80% dans trois régions. 

C’est la deuxième année que ce phénomène se produit. Cette situation affecte dès à présent le fonctionnement des centres hospitaliers périphériques, dont les internes représentent une part importante du temps médical. Elle constitue surtout une bombe à retardement : la majorité des internes s’installant dans leur région de formation, ce phénomène va amplifier la désertification médicale attendue dans les zones rurales des régions concernées, et ainsi aggraver les inégalités géographiques.

Les raisons de ce phénomène sont multiples, la principale reste toutefois l’inadéquation entre le nombre de candidats potentiels (ayant validé le deuxième cycle des études médicales), et le nombre de places offertes (près de 1000 places de trop). Pour que ce phénomène ne se reproduise pas en 2006, la Société française de santé publique soutient la demande qui a été émise par de nombreux professionnels : l’adéquation exacte entre le nombre de postes à pourvoir et le nombre de candidats. 

Cette mesure immédiate est indispensable ; elle devra être relayée par une prospective à long terme basée sur les priorités de santé publique, et sur les anticipations des besoins de la population et de l’évolution de la démographie médicale.
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